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1 PREMIERE PARTIE : LE CONTEXTE 
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1.1 Profil communal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Ses limites territoriales sont définies par : 

- Chanos-Curson et Mercurol au Nord 

- La Roche de Glun à l’ouest 

- Beaumont-Monteux à l’Est 

- Chateauneuf sur Isère au Sud 

-  

Superficie : 10.09 km² 

Population en 2010 : 2871 habitants 

Population en 2016 : 3415 habitants 

Densité en 2016 : 338 habitants/km² 

Altitude : entre 110 m et 146 m 

 

Commune appartenant au territoire : 

- Du SCoT Grand Rovaltin 

- D’ARCHE Agglo 

Le territoire d’ARCHE Agglo 
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1.2 Rappel des orientations du PLU approuvé : 

Ces orientations sont exprimées dans le PADD : Son ambition se décline en 

5 axes : 

- Assurer un développement résidentiel maîtrisé en l’appuyant sur 

une diversification résidentielle et sur une centralité élargie. 

- Soutenir le développement économique. 

- Hiérarchiser les déplacements et renforcer les déplacements doux. 

- Valoriser la richesse patrimoniale naturelle et bâtie et préserver la 

qualité paysagère. 

- Assurer des conditions de la pérennité de l’activité agricole. 
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Extrait du zonage du PLU en vigueur 

1.2.1 La traduction des orientations dans le règlement du PLU 

Afin de traduire les objectifs précédemment décrits du 

PADD, le PLU en vigueur distingue quatre types de 

zones : 

Les zones U, dites zones urbaines, où peuvent être 

classés les secteurs déjà urbanisés, et les secteurs où les 

équipements publics existants ou en cours de réalisation 

ont une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter ; 

Les zones AU, dites zones à urbaniser, où peuvent être 

classés les secteurs destinés à être ouverts à 

l’urbanisation ; 

Les zones A, dites agricoles, où peuvent être classés les 

secteurs équipés ou non à protéger en raison du 

potentiel agronomique, biologique ou économique des 

zones agricoles ; 

Les zones N, dites zones naturelles et forestières où 

peuvent être classés les secteurs équipés ou non, à 

protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux 

naturels, des paysages et de leur intérêt (esthétique, 

historique, ou écologique), soit de l’existence d’une 

exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces 

naturels. 

 

Ces zones en fonction des typologies bâties et des 

occupations autorisées mettent en place des sous-

secteurs décrits ci-après. 
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2 DEUXIEME PARTIE : LA MODIFICATION SIMPLIFIEE 

  

DEUXIEME PARTIE : 

LA MODIFICATION SIMPLIFIEE 
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2.1 Objet de la modification simplifiée 

La procédure de modification a pour objet de rectifier une erreur 

matérielle.  

En effet, l’orientation d’aménagement et de programmation, p5 du PLU 

approuvé, comporte deux erreurs graphiques : 

- La localisation du marché aux fruits n’est pas la bonne. 

- Il n’y a jamais eu de projet d’implantation d’un équipement 

d’intérêt collectif en continuité du site du marché.  

Ainsi, l’orientation d’aménagement actuel pose un problème, car il dédie 

un important secteur au marché aux fruits, empêchant tout autre projet 

de construction. Or, certains tènements identifiés n’ont jamais eu pour 

vocation d’accueillir le marché aux fruits.  

La page ci-après illustre cette situation. 

 

  

Extrait du zonage du PLU en vigueur. 

 La zone Uim correspond au marché aux fruits. Or, le secteur dédié au marché aux fruits 

dans l’orientation d’aménagement est plus important que la zone Uim. Il y figure 

également une partie de la zone Ubb et Ub 
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  Secteur actuellement classé comme faisant partie du 

marché au fruit 

Secteur sans lien avec le marché aux fruits : habitats et 

entreprises diverses. 

Maison d’un particulier 
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2.2 Les éléments modifiés 

Le dessin de l’orientation d’aménagement et de programmation p5 est 

modifié.  

Le secteur dédié au marché aux fruits concernera uniquement le site du 

marché et le secteur d’équipement est supprimé. 

 

  

L’orientation d’aménagement et de programmation avant (à 

gauche) et après la modification simplifiée (à droite) 
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2.3 Les impacts de la modification sur les surfaces des zones 

La surface des zones n’est pas modifiée 

 

2.4 Impact sur l’environnement  

La présente modification n’introduit aucune évolution du zonage sur des 

espaces agricoles et les milieux naturels.  

Seule l’orientation d’aménagement, située en zone Ub, Ubb et Uim est 

modifiée, afin de corriger une erreur matérielle. 



 

 

  

 

 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

Commune de PONT DE L’ISERE 

Modification n°3  

Rapport de présentation 
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PREAMBULE 

 

La commune de Pont de l’Isère est dotée d’un plan local d’urbanisme approuvé le 03 novembre 2008. Le PLU a fait l’objet d’une mise 

en compatibilité en décembre 2013 (ZAC de Vinays). 

La présente évolution du PLU a plusieurs objets :  

- Grenellisation du zonage et du règlement 

- Mise à jour du règlement notamment par la prise en compte de la loi ALUR (suppression des références au COS)… 

- Modification du phasage des zones AU 

- Modification des orientations d’aménagements  

- Mise à jour des emplacements réservés 

- … 

 

La procédure de modification est encadrée par l’article L123-13-2 du code de l’urbanisme. 
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1 PREMIÈRE PARTIE : LE CONTEXTE 

 

 

 

 

  

PREMIÈRE PARTIE : 

RAPPEL DU CONTEXTE 
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1.1 Contexte règlementaire : 

Une situation favorable dans l’axe de la vallée du Rhône 

Située sur le 45ème parallèle de l’hémisphère Nord, la commune de Pont 

de l’Isère bénéficie d’un axe d’échange d’intérêt international : la vallée 

du Rhône. A 9 km de Valence, 9 km de Tain l’Hermitage et 20 km de 

Romans, Pont de l’Isère s’inscrit dans l’aire d’influence et d’expansion 

urbaine de ces agglomérations. 

Une commune inscrite dans différents secteurs de projets 

La communauté de communes 

Pont de l’Isère appartient à la communauté de communes Hermitage-

Tournonais depuis le 1er janvier 2014. Celle-ci résulte de la fusion des 

communautés de communes du Pays de l'Hermitage et du Tounonais. 

Cette décision résulte de la mise en œuvre de la loi du 16 décembre 

2010 dont un des objectifs était de renforcer l'intercommunalité.  

Les compétences d’Hermitage Tournonais Communauté de communes 

portent sur :  

- le développement économique 

- l’aménagement de l’espace communautaire 

- les déchets ménagers et assimilés 

- la protection et la mise en valeur de l’environnement 

- l’assainissement non collectif 

- la voirie d’intérêt communautaire 

- la politique en faveur du logement 

- l’action sociale d’intérêt communautaire : enfance/jeunesse ; 

personnes âgées ; santé ; hébergement d’urgence pour les SDF 

- les équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire 

- la politique sportive, éducative et culturelle 

- l’aménagement numérique 

- l’assistance et conseil aux communes membres 

- les aires d’accueil des gens du voyage 

  

Le territoire de la communauté de communes Hermitage-Tournonais 
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Le SCOT du Grand Rovaltain 

La commune de Pont de l’Isère est intégrée au territoire du SCOT du 

Grand Rovaltain qui a été adopté à l'unanimité par le Comité syndical 

mardi 15 septembre 2015 

Les 104 communes du  Grand Rovaltain Drôme-Ardèche  partagent  le 

même projet de territoire pour les 25 prochaines années (2015-2040) 

4 orientations fondamentales sont actées : 

- le développement du territoire au service de la croissance, de 

l’innovation et de l’emploi,  

- la  réduction de la consommation des terres agricoles et des 

espaces naturels patrimoniaux. Le cap est tracé. La réduction de 

la consommation sera réduite de 50 % par rapport à celle de la 

décennie précédente (période 2001-2014). Il ne s’agit pas d’un 

vœu pieux mais d’un objectif opérationnel,  

- la prise en compte  des  impératifs de construction de logements 

locatifs sociaux prévus par la loi SRU (Solidarité et Renouvellement 

Urbain), 

- L’affirmation des villages ruraux (57 communes du territoire) 

comme acteurs clé du développement du Grand Rovaltain. 

Pont de l’Isère est classé comme pôle périurbain. L’ambition pour ces 

secteurs est d’assurer un rôle de centralité dans le périurbain en appui 

aux pôles urbains. A cette fin, les communes concernées doivent mettre 

en œuvre les conditions pour :  

- conforter l’offre de services et de commerces à la hauteur des 

besoins de leur bassin de vie,  

- développer les capacités d’accueil des entreprises pour favoriser 

la création d’emplois,  

- diversifier l’offre de logements en renforçant notamment l’offre 

de logements abordables.  

- promouvoir les modalités d’une mobilité plus durable. 
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1.2 Quelques repères socio-économiques 

 

Une population en augmentation 

Après avoir connu une très forte croissance entre 1975 et 1982 (+9.5% par 

an), la population de Pont de l’Isère a baissé entre 1990 et 2007. 

Aujourd’hui, la croissance annuelle est importante avec plus de 3% par 

an. Le solde migratoire est soutenu et illustre l’attractivité de la 

commune. 

 

  

Histogramme de l’évolution démographique 
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Une taille des ménages en diminution 

Suivant les grandes évolutions nationales, la taille des ménages est en  

forte réduction en raison d’une part du vieillissement de la population et 

d’autre part du desserrement démographique (une augmentation 

significative des ménages d’une personne est à noter).  

Sur la commune, la taille moyenne des ménages de 2.5 occupants est 

supérieure à la moyenne nationale (2.4)  

 

 

Une offre résidentielle pavillonnaire en baisse… 

En 2012, près de 82 % des logements sont pavillonnaires sur la commune. 

Ce chiffre est en baisse depuis 2007(près de 87%) 

On constate ainsi une augmentation du nombre de logements collectifs 

sur la commune. Cela est en partie dû aux opérations récentes de 

diversification vers de l’habitat intermédiaire et de petits collectifs. 
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Le rythme de construction sur Pont de l’Isère 

En moyenne, 34 logements par an ont été créés. 

 

 

 

 

 

 

  

  
Individuel 

pur 

log 

groupé 

log 

collectif 
Total 

2005 6     6 

2006 19 19 5 43 

2007 9 10 23 42 

2008 17   32 49 

2009 15 3 24 42 

2010 17 22   39 

2011 22 35   57 

2012 13 3   16 

2013 16 10 9 35 

2014 (date de prise 

en compte) 
9   2 11 

Total 143 102 95 340 

Rythme annuel de construction sur Pont de l’Isère. 

Données Sit@del 2 
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1.3 Rappel des orientations du PLU approuvé : 

Ces orientations sont exprimées dans le PADD : Son ambition se décline 

en 5 axes : 

- Assurer un développement résidentiel maîtrisé en l’appuyant sur 

une diversification résidentielle et sur une centralité élargie. 

- Soutenir le développement économique. 

- Hiérarchiser les déplacements et renforcer les déplacements 

doux. 

- Valoriser la richesse patrimoniale naturelle et bâtie et préserver la 

qualité paysagère. 

- Assurer des conditions de la pérennité de l’activité agricole. 

 

  



Rapport de présentation – Modification n°3 du PLU de la commune De Pont de l’Isère 

 

11 

Extrait du zonage du PLU en vigueur 

La traduction des orientations dans le règlement du PLU 

Afin de traduire les objectifs précédemment décrits du 

PADD, le PLU en vigueur distingue quatre types de 

zones : 

Les zones U, dites zones urbaines, où peuvent être 

classés les secteurs déjà urbanisés, et les secteurs où les 

équipements publics existants ou en cours de 

réalisation ont une capacité suffisante pour desservir 

les constructions à implanter ; 

Les zones AU, dites zones à urbaniser, où peuvent être 

classés les secteurs destinés à être ouverts à 

l’urbanisation ; 

Les zones A, dites agricoles, où peuvent être classés les 

secteurs équipés ou non à protéger en raison du 

potentiel agronomique, biologique ou économique 

des zones agricoles ; 

Les zones N, dites zones naturelles et forestières où 

peuvent être classés les secteurs équipés ou non, à 

protéger en raison soit de la qualité des sites, des 

milieux naturels, des paysages et de leur intérêt 

(esthétique, historique, ou écologique), soit de 

l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur 

caractère d’espaces naturels. 

 

Ces zones en fonction des typologies bâties et des 

occupations autorisées mettent en place des sous-

secteurs décrits ci-après. 
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DEUXIÈME PARTIE : 

LA MODIFICATION 
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2.1 Objets de la modification 

La procédure de modification a les objets suivants : 

Mise à jour le règlement 

- Suppression des COS inscrits en zone Ub, Ud, 1AUa, 2AUa, 3AUa et 

4AUa, cette disposition ayant été supprimée des PLU avec la loi 

ALUR. 

- Mise à jour des références du code de l’urbanisme (par exemple 

l’article L-123-1-5§7 est remplacé par le L-123-1-5 II 2°). 

- Modification du règlement des zones AUa afin d’intégrer un 

phasage et les prescriptions liées à la nouvelle orientation 

d’aménagement. 

- Modification de la servitude S4. Cette servitude impose 

actuellement la réalisation de 20 logements locatifs aidés. Avec 

son nombre de logements fixe à produire, cette servitude 

apparait très restrictive et empêche des projets de se réaliser. La 

commune souhaite transformer ce nombre en pourcentage (50% 

minimum de social en l’occurrence).  

- Dans les articles 6 des zones, il existe un retrait minimal des 

constructions de 5 m. dans les articles 7, ce retrait est de 4 m. La 

commune souhaite une harmonisation de ses règles afin d’en 

faciliter leur compréhension et leur gestion. Le retrait minimal de 

5m est ainsi porté à 4m. 

- Clarification de l’article 11 sur les clôtures. La hauteur des clôtures 

est à la fois indiqué dans les articles 10 des zones et à l’article 11 

général. De plus, les prescriptions sont différentes suivant le type 

de construction.  Cet article sera simplifié. 

 

Pris en compte des lois ALUR, LAAF et MACRON dans le règlement des 

zones A et N : 

- Les zones Ah et Nh sont supprimées. Le règlement Ah (autorisant 

une extension limitée des habitations, 2 annexes et une piscine) 

est introduit dans la zone A, et celui du Nh est introduit dans la 

zone N. 

- Il est rajouté, afin de limiter l’emprise de ces constructions, que les 

annexes et les piscines doivent être situées à moins de 15m de la 

construction principale. 

- Les abris pour animaux parqués sont interdits en zone N. 

 

Changements de destination 

La liste est mise à jour. Les changements de destination n°5, 7, 8 et 17 

sont supprimés de la liste, les changements d’affectation ayant eu lieu. 

 

Modification du zonage 

- La zone 4AUa et une partie de la zone 2AUa 

Ces zones, classées comme secteur d’urbanisation futur dans le PLU, ont 

depuis été urbanisées. Les secteurs peuvent donc maintenant être 

classés en Uc, le règlement étant similaire. 

 

Modification des orientations d’aménagements (OAP) 

Les OAP sont retravaillées, notamment celles situées autour de la 

centralité. Afin de conforter le bourg, certaines densités minimales seront 

augmentées, certains retraits (article 6 notamment) seront diminués. Les 

hauteurs sont également modifiées (notamment dans les zones 5AUa et 

2AUa). 
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Mise à jour des emplacements réservés 

Les aménagements des emplacements réservés n°1 et n°8 ont été 

réalisés. Ils peuvent donc être supprimés de la liste et du zonage. 

L’emplacement réservé n°5 est réduit. Il va permettre la réalisation d’une 

voie de desserte entre l’avenue du 45ème parallèle et la rue de 

l’Hermitage. 

Deux emplacements réservés sont créés sur la zone du village 1AUa 

- ER10 « aménagement d’un espace public ». Une réflexion est 

notamment en cours sur la possible création de jardins partagés. 

- ER11 « liaison Rue du 16 août 1944 et Grand'Rue ». Cette voirie 

permettra de desservir la future zone à urbaniser 1AUa. 

Ces emplacements réservés sont issus de réflexion sur l’aménagement de 

cette zone réalisé avec EPORA dans le cadre d’une étude de faisabilité 

pré-opérationnelle. 

  

Etude de faisabilité « SECTEUR CENTRE-BOURG, document de 

travail, mai 2014. 
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2.2 La traduction dans le dossier règlementaire  

Le rapport de présentation 

Aucune modification n’est apportée. 

 

Le PADD 

Aucune modification n’est apportée. 

 

Les emplacements réservés 

Création des ER 10 (espace public) et ER 11 (accès la zone 1AUa). 

Réduction de l’ER5 (accès à la zone 5AUa nouvellement créée). 

 

Les annexes 

La liste des changements de destination est modifiée 

Les changements de destination n°5, 7, 8 et 17 sont supprimés de la liste. 

Le règlement 

Le règlement est modifié. 

- Suppression des COS sur les zones Uc, Ud, 1AUa, 2AUa et 3AUa, 

cette prescription n’existe plus depuis la loi ALUR. 

- Suppression de la zone 4AUa et création d’une zone 5AUa 

- Suppression des zones Ah et Nh 

 

Nouvelle rédaction de l’article A2 

- Les constructions et installations à caractère technique nécessaires 

aux services publics ou d’intérêt collectif (voiries, canalisations, 

pylônes, transformateurs, etc…) dont les ouvrages et installations 

nécessaires au fonctionnement autoroutier, non destinés à l’accueil 

de personnes, à condition de ne pas dénaturer le caractère des lieux 

avoisinants et de ne pas apporter de gêne excessive à l’exploitation 

agricole. 

- Les constructions et installations y compris classées nécessaires à 

l’exploitation agricole telle qu’elle est définie dans les dispositions 

générales (soit unité économique d’une superficie pondérée au 

moins égale à la moitié de la surface minimale d’implantation (SMI) 

et sur laquelle est exercée une activité agricole telle que définie à 

l’article L311.1 du code rural) 

- Les constructions admises doivent s’implanter à proximité immédiate 

du siège d’exploitation de manière à former un ensemble cohérent 

avec les autres bâtiments de l’exploitation, et ce sauf contrainte 

technique ou règlementaire dument justifiée. 

- La construction à usage d’habitation nécessaire au siège 

d’exploitation à condition d’être implantée à proximité des bâtiments 

agricoles de l’exploitation et dans la limite de 250 m² de surface de 

plancher ; 

- Le changement de destination au titre de l’article L123-3-1 du code 

de l’urbanisme pour les bâtiments identifiés au document graphique 

du PLU. 

- Lorsque la construction à usage d’habitation est supérieure à 40m², 

est autorisé l’aménagement et l’extension limitée à 30 % de la 

surface de plancher des habitations existantes dans la limite de 250 

m² de surface de plancher au total (comprenant l’existant + 

l’extension + sur surface de plancher aménagées en vue du 

stationnement des véhicules).  
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- Les annexes aux habitations dans la limite de 2 annexes à l’habitation 

d’une surface maximale de 40 m² au total des annexes. Elles doivent 

être situées à moins de 15m de la construction principale. 

- Une piscine, d’une surface maximale de 50m² d’emprise au sol et 

située à moins de 15m de la construction principale. 

Nouvelle rédaction de l’article N2 

- Les constructions, nécessaires à l’exploitation et à la gestion des 

réseaux et des services publics locaux (voirie, réseaux divers) et dont 

la localisation dans ces espaces ne dénature pas le caractère des 

lieux et est rendue indispensable par des nécessités techniques. 

- Les abris en bois pour animaux parqués, ouverts au moins sur une 

face, d'une surface maximale de 20 m² et d'une hauteur au faîtage 

de 3,50 m au maximum. L'implantation de ces constructions sera sur 

limites parcellaires, ou adossées aux haies et boisements existants. 

- Les affouillements et exhaussements de sol strictement nécessaires 

aux constructions et aménagements compatibles avec la vocation 

de la zone. 

- La reconstruction des bâtiments dans leur volume initial en cas de 

destruction accidentelle et sous réserve que leur implantation ne 

constitue pas une gêne pour la circulation. 

- Les ouvrages et installations nécessaires à l’entretien, l’exploitation, et 

le renouvellement des ouvrages de la CNR et en général toutes celles 

réalisées par la CNR dans le cadre de la concession à but multiple, 

qu’elle a reçus de l’Etat. 

- Les changements de destination pour de l’habitat. 

- Le changement de destination au titre de l’article L123-3-1 du code 

de l’urbanisme pour les bâtiments identifiés au document graphique 

du PLU. 

- Lorsque la construction à usage d’habitation est supérieure à 40m², 

est autorisé l’aménagement et l’extension limitée à 30 % de la 

surface de plancher des habitations existantes dans la limite de 250 

m² de surface de plancher au total (comprenant l’existant + 

l’extension + sur surface de plancher aménagées en vue du 

stationnement des véhicules).  

- Les annexes aux habitations dans la limite de 2 annexes à l’habitation 

d’une surface maximale de 40 m² au total des annexes. Elles doivent 

être situées à moins de 15m de la construction principale. 

- Une piscine, d’une surface maximale de 50m² d’emprise au sol et 

située à moins de 15m de la construction principale. 

- Les ouvrages et installations nécessaires au fonctionnement 

autoroutier 

 

Modification des articles Ub6, Uc6, Ue6, 1AUa6, 2AUa6 et 3AUa6 

Le retrait minimal de 5m est porté à 4m. 

« Soit avec un retrait minimum de 5m 4 m par rapport à l’alignement des 

voies actuelles ou futures ». 

 

Ajout des articles 15 et 16 

 

Article 15 - Les obligations imposées aux constructions, travaux, 

installations et aménagements, en matière de performances 

énergétiques et environnementales 

Cet article sera non règlementé. 

Article 16 - Les obligations imposées aux constructions, travaux, 

installations et aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de 

communications électroniques. 

Tout aménagement devra prévoir les installations nécessaires au 

câblage des constructions aux réseaux numériques. 
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Modification de la servitude S4 

Ancienne rédaction : 

« Construction d’un minimum de 20 logements locatifs aidés » 

Nouvelle rédaction : 

« Construction d’un minimum de 50 % de logements locatifs aidés » 

 

Suppression de la zone 4AUa 

Le secteur 4AUa était utilisé au lieu-dit « Mas de la colline ». Ce secteur a 

depuis été urbanisé et la présente modification n°3 la reclassée en zone 

Uc. Il n’existe aucun autre secteur 4AUa sur la commune. Ce secteur est 

donc supprimé du règlement. 

 

Création d’une 5AUa 

Cette modification localise une nouvelle zone 5AUa sur le secteur de la 

servitude S4. Le règlement est modifié sur les points suivants : 

Il est rajouté dans le chapeau de la zone : 

La zone 5AUa est soumise à l’article L123.2 d du code de l’urbanisme et 

impose à ce titre l’obligation de réaliser 50% de logements locatifs aidés. 

5AUa2 :  

Si elles se réalisent sous la forme d'opérations d'aménagement ou de 

constructions en une ou plusieurs tranches. En cas d’urbanisation par 

tranches : celles-ci d’au moins 0.8 ha seront décomposées de manière à 

ce que la dernière tranche ne puisse en aucun cas disposer d'une 

superficie inférieure à 0,3 ha. 

La zone 5AUa est urbanisable en une seule opération d’ensemble. 

 

5AUa6 :  

Le long des voies publiques et des voies internes, le rez-de-chaussée des 

constructions s’implantera, dans le cadre d’une organisation d’ensemble 

cohérente, notamment en façade sur rue : 

- soit à l’alignement des voies actuelles ou futures,  

- soit avec un retrait minimum de 5 m 2m par rapport à 

l’alignement des voies actuelles ou futures. 

 

5AUa10 : 

La hauteur des constructions, mesurée à partir du sol naturel avant 

travaux à l’égout de toiture est limitée à 6 m. 

La hauteur des constructions, mesurée à partir du sol naturel avant 

travaux à l’égout de toiture est limitée à R+2 et 10 m maximum. 
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Modification de la zone 2AUa 

L’article 2AUa2 est modifié : 

Toutes les occupations et utilisations de sol sont admises, sauf celles 

interdites à l’article 2AUa 1, si elles se réalisent sous la forme d'opérations 

d'aménagement ou de constructions en une ou plusieurs tranches. En 

cas d’urbanisation par tranches : celles-ci d’au moins 0.8 ha seront 

décomposées de manière à ce que la dernière tranche ne puisse en 

aucun cas disposer d'une superficie inférieure à 0,3 ha. 

La zone est urbanisable en 3 phases : 

- Phase 1 : Elle est constructible immédiatement sous réserve que 

sa surface soit de 1.5 ha et que son aménagement se réalise en 

une seule opération d’ensemble. 

- Phase2 : Elle est constructible lorsque 60% de la phase 1 fait 

l’objet d’une déclaration d’achèvement de travaux. La surface 

de la phase 2 doit être de 1.5ha et son aménagement se réalise 

en une seule opération d’ensemble. 

- Phase 3 : Elle est constructible lorsque 60% de la phase 2 fait 

l’objet d’une déclaration d’achèvement de travaux. Son 

aménagement se réalise en une seule opération d’ensemble. 

 

L’article 2AUa 10 sur les hauteurs est modifié : 

La hauteur des constructions, mesurée à partir du sol naturel avant 

travaux à l’égout de toiture est limitée à 6 m.  

La hauteur des constructions, mesurée à partir du sol naturel avant 

travaux à l’égout de toiture est limitée à R+2 et 10 m maximum. 

 

Modification de l’article 11 sur l’aspect extérieur des constructions 

1.2/ Enduits et couleurs des façades 

« Les enduits devront respecter par leur couleur les tons de la pierre 

traditionnelle de la région, du pisé, des enduits et badigeons traditionnels 

locaux. La couleur blanche et les couleurs vives sont interdites en 

façade ». 

1.4/ Les clôtures 

Elles seront constituées :  

- Soit d’un grillage sans support visible. La hauteur maximale ne peut 

excéder 1,70 m sur la voie et 2 m sur les limites séparatives. 

- Soit d’un muret enduit d’une hauteur maximale de 0,6 m, qui pourra 

être surmonté d’un système à claire voie. La hauteur maximale des 

clôtures ne peut excéder 1,70 m sur la voie et 2 m sur les limites 

séparatives. 

- Soit  d’un  mur  plein dont la hauteur maximale ne peut excéder 1,70 

m sur la voie et 2 m sur les limites séparatives. Le  mur ne  doit pas 

engendrer de problème de sécurités, notamment de mauvaises 

visibilités dans les secteurs de carrefours.  

Les  murs  sauf  s’ils  sont en pierres devront obligatoirement  être  enduits. 

Les  enduits devront  être de finition fine (gratté  fin). Si les  murs sont en  

pierres les  joints ne devront pas être saillants, les joints devront être de 

teinte naturelle. Les murs en pierre de taille de qualité ne seront pas 

recouverts d’un enduit. 

Les clôtures pourront être doublées d’une haie d’essences locales, 

panachée et comportant majoritairement des essences caduques, en 

cohérence avec les orientations d’aménagement. 

 

Modification de tous les articles 10 des zones : 

La hauteur des clôtures ne peut excéder 1,70 m sur la voie et 2 m sur les 

limites séparatives est règlementée à l’article 11. 
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Les orientations d’aménagement et de programmation 

L’OAP n°1 est modifiée : 

P4, dans le volet « programme » de l’OAP, il est rajouté que : 

La zone 5AUa est soumise à l’article L123.2 d du code de l’urbanisme et 

impose à ce titre l’obligation de réaliser 50% de logements locatifs aidés. 

 

P6, dans le volet « densité », il est rajouté : 

Dans la zone B : Cette densité est portée à un minimum de 30 logts/ha 

dans le secteur 5AUa. 

Dans la zone A : La densité devra se situer entre 20 et 40 logements/ha. 

 

P7, dans le volet « Les hauteurs des constructions » 

Les hauteurs seront plus élevées dans les secteurs B et C pour permettre 

une légère densification, mais elles devront rester à l’échelle du bourg : 

R+1 à R+2. 

Dans ces secteurs des hauteurs de type R+3 sont admises si le dernier 

niveau présente un décroché en retrait par rapport à la façade. 

Dans la partie Nord (secteur A) entre le chemin des Prés et la rue du 

Vercors elles seront limitées à R+1,  

La hauteur des constructions, mesurée à partir du sol naturel avant 

travaux à l’égout de toiture est limitée à R+2 et 10 m maximum. 
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Le document graphique 

Le zonage est modifié. Les changements de destination 5, 7, 8 et 17 sont 

supprimés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Le secteur 4AUa (-3.6 ha) devient Uc(+3.6ha) 

Le zonage avant (à gauche) et après la modification (à droite) 

Remodelage de l’emplacement réservé n°5 et suppression de la servitude S4  

au profit de la servitude L.1232b. 

Création d’une zone 5AUa (+ 0.5ha) au détriment de la zone Ub (- 0.5ha) 

Le zonage avant (à gauche) et après la modification (à droite) 
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Réduction de la zone 2AUa (-3.5ha) au profit de la zone Uc (+3.5ha) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Création des emplacements réservés 10 et 11 

Le zonage avant (à gauche) et après la modification (à droite) 
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2.3 Les impacts de la modification sur les surfaces des 

zones 

Les surfaces sont modifiées. 

 

 

 

 

2.4 Impact sur l’environnement  

La présente modification n’introduit aucune évolution du zonage sur des 

espaces agricoles et les milieux naturels.  

Ainsi les zones agricoles et naturelles ne sont pas modifiées, aucune 

consommation foncière n’est induite par la présente modification. 

Elle présente des incidences positives notamment en organisant et en 

renforçant la densification sur la zone 2AUa et la zone Ubb (par la 

création d ‘une zone 5AUa) 

 

Zones Superficie PLU (ha)  
avant modification 

Superficie PLU (ha)  
après modification 

Total zones U 194 200.6 

Total zones AU  61 54.4 

Total zones A 607 607 

Zone N  168 168 

Total 1030 1030 
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1 

LE DOCUMENT D’URBANISME 

DE LA COMMUNE 

 

La commune de PONT DE L’ISÈRE dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
approuvé le 3 novembre 2008.  

Ce document a depuis fait l’objet : 

 - d’une modification et d’une révision simplifiée approuvées le 30 septembre 
2009, 

 - d’une modification simplifiée approuvée le 21 décembre 2010. 

 

La présente procédure est mise en œuvre afin de mettre en comptabilité le PLU 

avec la déclaration d’utilité publique pour la Zone d’Aménagement Concertée 

des Vinays. 

La Zone d’Aménagement Concertée (ZAC) des Vinays est portée par la Communauté 
de communes Pays de l’Hermitage. Elle a pour objet l’extension de la zone d’activités 
économiques de Pont de l’Isère sur une superficie d’environ 22 ha, opération 
incompatible avec les dispositions actuelles du PLU qui classe la plupart des terrains 
concernés en zone 1AU, zone à urbaniser inconstructible. 

Le Conseil Communautaire de la CCPH a délibéré : 

 - le 22 septembre 2011, pour approuver le dossier de création de la ZAC des 
Vinays ; 

 - le 26 janvier 2012 pour lancer la procédure d’expropriation nécessaire pour la 
ZAC des Vinays. 

 

La procédure de mise en compatibilité du PLU dans le cadre d’une déclaration d’utilité 
publique est prévue par les articles L.123-16 et R. 123-23 du Code de l’urbanisme. 
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2 

PRÉSENTATION DE LA MISE EN 

COMPATIBILITÉ 

2.1 Objet de la mise en compatibilité 

Le PLU actuel classe la majeure partie du périmètre de la ZAC des Vinays en zone 
1AU : zone à urbaniser fermée à vocation d’activités économiques. Le reste des 
terrains est classé en zone Ui, zone urbaine également réservée aux activités 
économiques. 

Extrait zonage 
PLU actuel 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par ailleurs, la ZAC des Vinays est bordée à l’est par l’autoroute A7 et à l’ouest par la 
RN7, voies qui sont concernées par l’application de l’article L.111-1-4 du code de 
l’urbanisme : les constructions sont interdites dans une bande de 100 m vis-à-vis de 
l’axe de l’autoroute et de 75 m vis-à-vis de l’axe de la RN7. Le PLU peut fixer des 
conditions d’implantation différentes sous réserve d’une étude spécifique. Une telle 
étude a été réalisée à la demande de la communauté de communes aux abords de la 
ZAC des Vinays, ses préconisations doivent donc être intégrées au PLU. 
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La mise en compatibilité du PLU va donc essentiellement consister à : 

- ouvrir la zone 1AU à l’urbanisation en la classant en zone à urbaniser ouverte, 
constructible dans le cadre d’une opération d’ensemble, 

- intégrer au règlement et aux orientations d’aménagement de la zone les prescriptions 
et principes définis par l’étude réalisée en vue de réduire les reculs vis-à-vis de l’A7 et 
de la RN7, 

- faire figurer dans les orientations d’aménagement les espaces publics à modifier ou 
créer, les principaux ouvrages publics, installations d’intérêt général et espaces verts, 

- adapter les emplacements réservés. 

Par ailleurs, en vue d’éviter l’inconstructibilité potentielle des terrains de la ZAC situés 
en limite avec la zone A (au nord), le règlement de cette dernière sera complété afin 
d’imposer un recul de 100 m vis-à-vis de la ZAC.  

L’objectif est d’éviter l’implantation d’installations agricoles générant des distances 
d’éloignement qui de fait pourraient rendre inconstructibles certains terrains de la ZAC. 
Or, un bâtiment agricole « classique » pouvant être transformé en bâtiment de 
stockage de matière dangereuse ou en élevage qui génèrent des reculs, tout bâtiment 
agricole susceptible de générer des reculs vis-à-vis des tiers devra donc s’implanter 
avec un recul minimum de 100 m vis-à-vis des limites séparatives correspondant aux 
limites de la ZAC.  

 

NOTA : ajouter le périmètre de la ZAC en annexe au PLU 
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2.2 Traduction réglementaire 

• Modification du document graphique du règlement : 

> Zonage : 

- les tènements déjà bâtis situés dans le périmètre de la ZAC sont intégrés à la zone 
Ui voisine, 

- le reste de la zone 1AU est classé en zone AUi, zone ouverte à l’urbanisation 
réservée aux activités économiques. 

Nota : la zone 1AU était classée en zone 1NA dans le POS précédent datant de 1994. 
Son ouverture à l’urbanisation n’est donc pas soumise aux dispositions de l’article 
L.122-2 du code de l’urbanisme. 

> Pastilles de recul : 

- les limites d’application de la pastille de recul concernant l’autoroute seront modifiées 
au droit de la zone AUi,  une étude permettant de réduire ces reculs ayant été réalisée.  

> Emplacements réservés : 

- les ER 2 et 3 prévus respectivement pour l’aménagement d’un carrefour sécurisé 
entre la RN7 et les voies d’accès aux zones d’activités Est et Ouest sont supprimés. 
Le projet d’aménagement de la ZAC prévoit l’aménagement d’un carrefour giratoire 
avec suppression d’une partie des carrefours existants sur la RN7. Les emplacements 
réservés prévus ne correspondent pas au programme finalement retenu. En outre, une 
procédure de DUP1 étant mise en place dans le cadre de la ZAC la collectivité sera 
propriétaire de l’ensemble des terrains nécessaires aux équipements publics de la 
zone. 

> Trame « site et sols pollués » : 

Le PLU signalait par cette trame l’emplacement d’un ancien site de stockage de 
déchets exploité par la société SITA MOS.  

Depuis l’approbation du PLU, un arrêté préfectoral du 23 octobre 2009 a institué des 
servitudes d’utilité publique sur cet ancien centre de stockage de déchets, sur les 
parcelles ZB 28 et 29.  

La trame site et sols pollués sera donc remplacée par une trame « servitude en site 
pollués » dont le périmètre correspondra à celui de la servitude instaurée par arrêté 
préfectoral. 

____ 

1 DUP : Déclaration d’utilité publique 
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> Espace Boisé Classé (EBC) : 

Un arbre isolé (chêne) est classé au titre des EBC dans le PLU. Sa localisation dans le 
document graphique du PLU est décalée par rapport à la réelle implantation de l’arbre 
en question. L’étude d’impact et les relevés topographiques réalisés dans le cadre des 
études pour la ZAC montrent en effet la localisation précise de cette arbre, qui est 
situé à l’ouest de la voie existante (et non pas à l’est) et un peu plus au nord. 

La « pastille » verte représentant cet arbre à protéger sera donc déplacée pour 
correspondre exactement à l’emplacement réel du chêne. 

• Modification du règlement écrit : 

> Règlement zone AUi : 

Un règlement est rédigé pour la zone AUi ainsi créée, en lieu et place du règlement 
de la zone 1AU (le zonage du PLU ne comportera plus de zone 1AU). Les principales 
dispositions du règlement de la zone AUi sont les suivantes : 

- ouverture à l’urbanisation de la zone conditionnée à un aménagement d’ensemble 
concomitant avec la création d’un giratoire sur la RN7, 

-  restriction de la vocation des constructions selon le programme défini dans la ZAC 
avec :  

 - un secteur réservé aux activités de services (en façade de la RN7 et en 
bordure de l’aire d’autoroute), 

 - un secteur réservé aux commerces (uniquement ceux liés à des activités 
artisanales ou industrielles présentes sur le secteur ou ceux à destination des 
professionnels) et aux activités de services,  

 - un secteur réservé aux activités industrielles et artisanales, 

 - un secteur réservé aux activités de sports et loisirs (ancienne zone de carrière 
non concernée par une servitude) ainsi qu’un secteur où pourra être implantée une 
activité de restauration. 

- recul et implantation des constructions selon les prescriptions de l’étude « Loi 
Barnier » vis-à-vis de la RN7 et de l’A7,  

- traitement des bâtiments, des abords et des espaces verts selon les préconisations 
de l’étude Loi Barnier, 

Le reste du règlement sera similaire à celui de la zone Ui voisine. 

 

> Règlement zone A : 

L’article 7 du règlement de la zone A est complété par l’alinéa suivant : 

− A moins de 100 m des limites de la zone AUi, est interdit l'implantation de 
bâtiments d'élevage mais est autorisé l'implantation des autres bâtiments 
nécessaires à l'exploitation agricole à condition que ces bâtiments ne génèrent pas 
de reculs règlementaires vis-à-vis des tiers. 
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• Modification des orientations d’aménagement : 

Les orientations d’aménagement (orientation n°3 concernant la zone d’activités) 
seront modifiées afin d’intégrer les principes d’aménagement prévus dans le cadre 
de la ZAC et les prescriptions liées à l’étude « Loi Barnier » pour la réduction des 
reculs vis-à-vis de la RN7 et de l’A7. 
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EXTRAIT PLU ACTUEL :  
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EXTRAIT  PLU APRES MISE EN COMPATIBILITE : 

 

 
Servitude liée au sol pollué 
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3  

LES PIECES MODIFIEES 

 

3.1  Pièces écrites modifiées 

Les pièces écrites modifiées composent le volet n° 2 du présent dossier de mise en 
compatibilité : 

Rapport de présentation : un complément au rapport de présentation sera intégré 
au dossier de PLU, constitué de la présente notice. 

Règlement :  

- le règlement créé pour la zone AUi remplace le règlement de la zone 1AU. 

- l’article A7 du règlement est modifié, la page concernée sera donc à substituer 

Orientation d’aménagement : 

- l’orientation n°3 concernant la zone d’activité est modifiée et sera donc à 
substituer. 

Etude Loi Barnier concernant la ZA des Vinays : 

- Le document « Etude Loi Barnier » sera insérée dans le dossier de PLU. 

3.2 Pièces graphiques modifiées 

Deux pièces graphiques modifiées composent le volet n° 3 du présent dossier de mise 
en compatibilité. 

Sont concernées par la présente mise en compatibilité : 

→ Zonage : plan d’ensemble au 1/5000 ; 

→ Zonage : plan du centre au 1/2500 
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PREAMBULE 
 
 

La commune de pont de l’Isère dispose d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé.  

La présente procédure d’évolution du PLU a pour objet de : 

- D’adapter le règlement aux nouvelles législations et de faire évoluer ses règles pour en réduire les erreurs d’interprétation. 
- Faire évoluer les règles de hauteur dans les zones centrales. 
- Créer en application des nouvelles dispositions du code de l’urbanisme des secteurs de gestion des habitations dans les zones 

agricoles et naturelles. 
- Mettre à jour les changements de destination autorisés dans la zone agricole. 
- Mettre à jour la servitude des sites et sols pollués sur le zonage. 
- Ajuster le zonage et les emplacements réservés en les réduisant. 

La procédure de modification du PLU prévue à l’article L123-13-1 du code de l’urbanisme s’applique à la présente modification du PLU 

 

 

Article L123.13.1 du code de l’urbanisme : 

Sous réserve des cas où une révision s'impose en application des dispositions de l'article L. 123-13, le plan local d'urbanisme fait l'objet d'une procédure de 
modification lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-6, la commune envisage de 
modifier le règlement ou les orientations d'aménagement et de programmation. 

La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de coopération intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième 
alinéa de l'article L. 123-6, du maire qui établit le projet de modification et le notifie au préfet et personnes publiques associées mentionnées au premier alinéa du I 
et au III de l'article L. 121-4 avant l'ouverture de l'enquête publique ou, lorsqu'il est fait application des dispositions de l'article L. 123-13-3, avant la mise à 
disposition du public du projet. 
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Rappel du contexte général 
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1 Situation géographique 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

RAPPEL DE LA SITUATION GEOGRAPHIQUE 

 

Située sur le 45
ème

 parallèle de l’hémisphère Nord, la commune de Pont de 
l’Isère bénéficie d’un axe d’échange d’intérêt international : la vallée du 
Rhône. A 9 km de Valence, 9 km de Tain l’Hermitage et 20 km de Romans, 
Pont de l’Isère s’inscrit dans l’aire d’influence et d’expansion urbaine de ces 
agglomérations. 
 

RAPPEL DES DONNEES GENERALES 
 

Superficie : 1 030 ha 

Population en 1990 : 2 770 habitants 

Population en 1999 : 2 684 habitants 

Population en 2009 : 2 792 habitants 

Densité au km
2
 : 266 

Altitude moyenne : 120 m 

Commune appartenant au territoire : 

 de la communauté de communes du Pays de l’Hermitage, 
 

Ses limites territoriales sont définies par : 
 Chanos Curson et Mercurol, au Nord, 

 La-Roche-de-Glun, à l’Ouest,  

 Beaumont-Monteux, à l’Est,  

 Châteauneuf sur Isère, au Sud. 
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2 Les dynamiques démographiques  
 

Une croissance démographique  
 

 

 

 

 

 

La population communale connait un retour de la croissance démographique 
depuis 1999. Cette croissance est soutenue essentiellement par le solde naturel 
alors que le solde migratoire est négatif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un vieillissement de la population qui s’accentue 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La part des tranches d’âges des plus de 60 ans s’est fortement accentuée 
depuis 1999. 

Cette tendance se vérifie avec l’augmentation du nombre et de la part des 
retraités dans les catégories socio-professionnelles de la population 
communale. 
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Une diminution de la taille des ménages 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La diminution de la taille des ménages est essentiellement liée au vieillissement 
de la population, le nombre et la part des familles monoparentales restant 
stables. 

 

 

 

 

 

Une diminution du nombre d’actifs 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mais un taux d’emploi dans la zone en nette augmentation 
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3 Les dynamiques économiques 
 

Un tissu économique bien présent 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune accueille environ 165 entreprises sur son territoire ; La majorité est 
localisée dans des zones d’activités de part et d’autre de la RN7 et de 
l’autoroute A7. 

 

 

 

Des entreprises bien ancrées sur la commune 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plus du tiers des entreprises sont  implantées sur la commune depuis plus de 
10ans. 
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Une dépendance vis-à-vis des pôles économiques extérieurs qui 
se réduit 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le développement de l’emploi à travers le développement des zones d’activités 
sur la commune a permis de réduire les trajets domiciles/travail des actifs vers 
les pôles d’emplois extérieurs à la commune.  
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4 Les dynamiques résidentielles 
 

Un parc en forte progression 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis 1999 le parc de logement a augmenté de près de 24%. 

Il s’est aussi diversifié : la part des logements collectifs est en nette progression. 

 
 

 

Un réajustement en cours de la taille des logements 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parallèlement au développement de l’habitat collectif, le parc de logements se 
réoriente vers plus de petits logements, plus adaptés aux besoins des 
personnes âgées et des jeunes ménages. 

 

  



PLU de la commune de Pont de l’Isère – modification janvier 2013- Rapport de présentation 

 

11 

 

Une diversification de l’offre qui s’amorce 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le nombre et la part des logements locatifs et en particulier des logements 
sociaux est en nette progression depuis 1999. 

Depuis 2008, 132 logements sociaux ont été créés. 
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La modification  
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1 Objet de la modification  
La procédure de modification a plusieurs objets : 

Dans le règlement écrit 

- Intégrer les nouvelles réglementations définissant l’emprise au sol et 
remplaçant les notions de SHON et de SHOB par les surfaces de 
plancher,  

- Augmenter les hauteurs maximales des constructions dans les zones 
centrales Ua, Ub et 1AUa pour faciliter la densification du bourg. 

- Supprimer les dérogations aux articles 6 et 7, ces deux articles devant 
obligatoirement être réglementés 

- Préciser l’application de la limitation de la hauteur sur limites 
séparatives à tous les articles 7, et assouplir la mesure du retrait des 
constructions aux mêmes articles. 

- Mettre en place un règlement correspondant aux nouvelles zones Ah et 
Nh 

 

 

 

Dans le règlement graphique : 

- Réduire une zone Uc inconstructible le long de la voie ferrée. Ce 
secteur ne dispose d’aucun réseau collectif d’assainissement et ne 
pourra pas être desservi. De plus il est en limite de voie ferrée et soumis 
à des nuisances. Il n’est pas constructible. Il s’agit d’adapter le zonage à 
la réalité des contraintes qui pèsent sur ce tènement. 

- Mettre à jour les changements de destination autorisés au titre de 
l’article L123.3.1 du code de l’urbanisme (suppression, corrections 
d’erreur et ajout de nouveaux changements de destination) 

- Mettre en place des zones Ah et Nh au titre de l’article L 123.1.5 §14 du 
code de l’urbanisme «Dans les zones naturelles, agricoles ou 
forestières, le règlement peut délimiter des secteurs de taille et de 
capacité d'accueil limitées dans lesquels des constructions peuvent être 
autorisées à la condition qu'elles ne portent atteinte ni à la préservation 
des sols agricoles et forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux 
naturels et paysages. Le règlement précise les conditions de hauteur, 
d'implantation et de densité des constructions permettant d'assurer leur 
insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du 
caractère naturel, agricole ou forestier de la zone » 

- Mettre à jour la liste des emplacements réservés 

- Mise à jour de la surface concernée par la pollution des sols 
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2 La traduction dans le dossier réglementaire  
 

Le PADD  
Aucune modification n’est apportée. 

 

Les orientations d’aménagement 

Aucune modification n’est apportée. 

 

Le document graphique et l’évolution des surfaces 
Le document graphique est modifié : 

La zone Uc est réduite sur les parcelles : 0.25 ha au bénéfice de la zone 
naturelle pour une surface de 136.75 ha. 

Des zones Ah sont mises en place dans la zone agricole sur les constructions 
non agricoles de façon à permettre leur gestion (extension limitée et possibilités 
de construction d’annexes aux habitations). 

Ces zones représentent une surface de 4.85 ha soit 0.7% de la zone agricole 
du PLU. 

Des zones Nh sont mises en place dans la zone naturelle sur les constructions 
de façon à permettre leur gestion (extension limitée et possibilités de 
construction d’annexes aux habitations. 

Ces zones représentent une surface de 1.68 ha soit 1.2% de la zone naturelle 
du PLU. 

La trame « site et sol pollué » de la servitude d’utilité publique « centre de 
stockage de déchets ménagers » a été réduite pour être conforme à l’arrêté 
n°09-4867. 

 

 

Les changements de destination ont été modifiés 
Il faut rappeler que les critères définis par le PLU pour autoriser les 
changements de destination sont : 

1- la valeur patrimoniale des constructions 

Cette valeur a été apprécié au regard de la qualité historique (anciennes 
fermes, bâti ancien présentant une qualité de construction ou des éléments 
architecturaux particuliers), qualité architecturale (seuls les bâtis non ou peu 
remaniés ont été pris en compte, ceux de construction légère n’ont pas été 
retenus),  

2- la proximité d’un bâtiment agricole en fonction 

Une distance minimale de 100 m a été retenue vis-à-vis des sièges 
d’exploitation ou de tout autre bâtiment ayant encore un usage agricole 
(stabulations, bâtiments de stockages etc.). En deçà de cette distance il 
apparaît qu’un éventuel changement de destination peut devenir un élément 
potentiel de perturbation pour l’activité agricole (conflits d’usage, circulations 
d’engins et d’animaux trop proches des habitations etc.).  

3- l’insertion par rapport aux différentes voiries et réseaux 

Ainsi, le dimensionnement suffisant des réseaux électriques, d’eau, de défense 
incendie et des voies d’accès a constitué le troisième critère d’appréciation d’un 
éventuel changement de destination. 
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4 changements de destination ont été supprimés : 

9 Adresse LES GRANDES BLACHES 

Section cadastrale ZE 103 
 

14 Adresse BEAUSEJOUR 

Section cadastrale ZH 274 – 275 – 276 – 278 – 236 - 14 
 

19 Adresse LES SEPTS CHEMINS Delhomme 

Section cadastrale ZD NON AFFECTE 

Changement de destination  

Photo n° 19 

 

23 Adresse CHEMIN DES RAMAS Heritier 

Section cadastrale ZI 42 

Changement de destination  

Photo n° 32 

 

 

 

 

 

 

Ainsi 7 nouvelles constructions sont admises au titre des changements de 
destination autorisés par l’article L123.3.1. 
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Les emplacements réservés 

La liste des emplacements réservés est modifiée.  

L’emplacement réservé n°11 est supprimé car la voie à laquelle il correspond a 
été réalisée. 

L’emplacement réservé S10 est supprimé. Il devait permettre la création de 
locaux pour la police municipale ainsi que la création d’un logement social 
complémentaire à cette opération. Le local est aujourd’hui localisé à côté de la 
mairie. Concernant le logement social, il parait aujourd’hui difficile de laisser la 
servitude en place. Pour les bailleurs sociaux, ne gérer qu’un seul logement 
n’est pas réalisable, d’autant que sur Pont de l’Isère, 132 logements sociaux ont 
été créés depuis 2008 (SDH, AST, DAH, Immobilière de la Vallée du Rhône, 
Habitat Dauphinois). 

L’emplacement réservé n°5 change de dénomination, Ainsi son objet : 
« Aménagement d’un espace public et prolongement de la rue de l’ingénieur 
Vezin » devient « Aménagement d’un espace public » 

 

La nouvelle liste des emplacements réservés est la suivante : 

 

 

 

 

 

N° DESTINATION BENEFICIAIRE 
SURFACE  

(en m²) ou largeur 
de plateforme 

ER 1 Aménagement d’une place 
publique 

commune 240 m² 

ER 2 
Aménagement d’un carrefour 
sécurisé entre la RN7 et les voies 
d’accès aux zones d’activités Est 
et Ouest 

commune 5 612 m² 

ER 3 
Aménagement d’une contre allée 
de desserte de la zone d’activité à 
partir de la RN7  

commune 1710 m² 

S4 
(L123.2.

b) 
Construction d’un minimum de 20 
logements locatifs aidés 

commune 7 218 m² 

ER 5 Aménagement d’un espace public  commune 1 320 m² 

ER 6 Elargissement du chemin de 
Bertrand 

commune Plateforme 10 m 

ER 7 
Elargissement de la voie 
communale n°22 (chemin du 
Verger) 

commune Plateforme 10 m 

ER 8 Elargissement du chemin des 
Prés 

commune Plateforme 10 m 

ER 9 Création d’une voirie d’accès à la 
zone d’équipement 

commune Plateforme 8 m 

S 10 
(L123.2.

b) 

Construction d’un minimum d’un 
logement locatif aidé dans un 
programme intégrant un 
équipement public 

commune 150 m² 

ER 11 supprimé commune Plateforme 10 m 
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Les annexes 
Aucune modification n’est apportée. 

 

Le règlement 

Le règlement a été modifié sur les points suivants : 

Dispositions générales : 

- introduction des définitions de l’emprise au sol, et des surfaces de 
plancher telles qu’elles sont aujourd’hui définies par le code de 
l’urbanisme ; 

- mise à jour des définitions concernant les lotissements tels qu’ils sont 
aujourd’hui définis par le code de l’urbanisme 

Dans tout de règlement : 

- remplacement de la notion de surface Hors œuvre par la notion de 
surface de plancher 

A l’article Ua3 : 
- imposition d’un retrait pour les accès automobiles : «Les accès 

automobiles (portails, garages) devront être aménagés avec un retrait 
suffisant pour permettre le stationnement hors du domaine public. » 

Aux articles 6 et 7 de toutes les zones : 

- Suppression des dérogations aux règles d’implantation : « Les ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des Services Publics 
peuvent s’implanter avec un autre retrait si des conditions techniques ne 
permettent pas leur implantation selon les règles précédentes. » 

A tous les articles 7 : 

En cas de construction sur limites séparatives il est précisé : « La construction 
sur limite de bâtiments dont la hauteur mesurée sur limite excède 4 m est 
autorisée si : 

- deux constructions sont édifiées simultanément en limite, de façon contiguë, 
en ordre continu,  

- ou si la construction vient s’accoler, sur limite, à une construction existante 
de hauteur équivalente ou supérieure. » 

 

Aux articles 10 des zones Ua, Ub et 1AUa : 

La rédaction était :  

- « La hauteur des constructions, mesurée à partir du sol naturel avant 
travaux à l’égout de toiture est limitée à 9 m ou 10 m selon les zones. 
Cette hauteur peut être portée à 12 m si la façade du dernier niveau est 
en retrait par rapport aux niveaux inférieurs avec un angle maximal de 45° 
par rapport à l’étage inférieur. 

 

 

 

 

 

- La hauteur des constructions à usage d’annexes est limitée à 4 m sur 
limite séparative latérale et de fond et sur une longueur maximale de 8 m 
sur limite. 

- La hauteur des clôtures ne peut excéder 1,70 m sur la voie et 2 m sur les 
limites séparatives. 

Ces limites peuvent ne pas être appliquées à des dépassements ponctuels dus 
à des exigences fonctionnelles ou techniques, et ne s’appliquent pas aux 
ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services d’intérêt 
collectif » 
 

9 m 

Ou 10 m 
(selon 
zones) 

RDC 

R+1 

R+2 

RDC 

R+1 

R+2 

R+3 

12 m  
mm

45° MAX 
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La rédaction de vient la suivante : 
 

- « La hauteur des constructions, mesurée à partir du sol naturel avant 
travaux à l’égout de toiture est limitée à 12 m. Cette hauteur peut être 
portée à 13 m si la façade du dernier niveau est en retrait par rapport aux 
niveaux inférieurs avec un angle maximal de 45° par rapport à l’étage 
inférieur. 

 

 

 

 

 

 

- La hauteur des constructions à usage d’annexes est limitée à 4 m sur 
limite séparative latérale et de fond et sur une longueur maximale de 8 m 
sur limite. 

- La hauteur des clôtures ne peut excéder 1,70 m sur la voie et 2 m sur les 
limites séparatives.  

Ces limites peuvent ne pas être appliquées à des dépassements ponctuels dus 
à des exigences fonctionnelles ou techniques, et ne s’appliquent pas aux 
ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services d’intérêt 
collectif ». 
 
 

 
Le règlement de la zone A introduit un chapitre pour les nouvelles zones Ah 
Ainsi l’article A2 admet : 
« Dans les secteurs Ah : 
- L’aménagement et l’extension limitée à 30 % de la surface de plancher des 

habitations existantes dans la limite de 250 m² de surface de plancher au 
total (existant + extension) 

- Les annexes aux habitations dans la limite de 2 annexes à l’habitation d’une 
surface maximale de 45 m² au total des annexes 

- Une piscine » 
 
 
Le règlement de la zone N est aussi modifié :  
Ainsi sont supprimées les dispositions suivantes :  

- « Pour les bâtiments existants et sous réserve qu'il s'agisse de bâtiments 
dont le clos et le couvert sont encore assurés à la date de la demande : 

- leur extension dans le volume bâti existant sans limite de surface 
de plancher. 

- l'extension hors volume bâti existant des constructions à usage 
d'habitation ou en vue d'un tel usage dans la limite de 300 m² de 
surface de plancher après travaux (existant + extension). 

- Les changements de destination pour du logement des anciens bâtiments 
dans le volume bâti existant et dans la limite de 300 m² de surface de 
plancher pour les habitations et sans limitation de surface de plancher pour 
l’accueil touristique et si par ailleurs l’aptitude des sols est favorable à un 
assainissement autonome telle qu’inscrite dans le schéma général 
d’assainissement et si les autres réseaux sont suffisants. 

- Les annexes à l’habitation telles que définies dans les Dispositions 
Générales et intégrées au volume existant,  

- Les annexes à l’habitation non intégrées aux constructions existantes telles 
que définies dans les Dispositions Générales dans la limite de 4m de 
hauteur et à proximité immédiate de la construction principale. 

- Les changements de destination pour de l’accueil touristique des anciens 
bâtiments dans le volume bâti existant sans limitation de surface de 
plancher et si par ailleurs l’aptitude des sols est favorable à un 
assainissement autonome telle qu’inscrite dans le schéma général 
d’assainissement et si les autres réseaux sont suffisants » 

RDC 

R+1 

R+2 

R+3 

13 m 

45° MAX 

RDC 

R+1 

R+2 

12 m 
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L’article N2 introduit des zones Nh avec le règlement suivant :  
 
« Dans les secteurs Nh : 
- L’aménagement et l’extension limitée à 30 % de la surface de plancher des 

habitations existantes dans la limite de 250 m² de surface de plancher au 
total (existant + extension) 

- Les annexes aux habitations dans la limite de 2 annexes à l’habitation d’une 
surface maximale de 45 m² au total des annexes 

- Une piscine » 
 

 
 

3 Impact sur l’environnement  
La modification du PLU ne porte pas sur : 

- La réduction d’espaces naturels,  

- La réduction d’espaces agricoles, 

Elle ne comporte pas d’emprise sur des corridors écologiques ni sur des milieux 
naturels d’intérêt écologique. 

Elle n’implique aucun prélèvement d’espaces agricole ou naturels ni 
consommation foncière nouvelle. 

Elle porte uniquement sur des ajustements de règlementation, qui auront pour 
impact : 

- De permettre une densification accrue des zones de centralité et permettre 
ainsi un développement plus en cohérence avec le tissu bâti villageois et 
sans consommation foncière sur les espaces agricoles ou naturels. 

- De gérer les constructions existantes dans l’espace rural sans induire d’effet 
sur des espaces naturels ou agricoles. 

La présente modification du PLU n’implique pas d’impact négatif suer l’état initial 
de l’environnement. 
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